Newsletter #16 – janvier-février 2023
Le SRADDET BFC est annulé !
SRADDET BFC : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires de la région Bourgogne-Franche-Comté.

Le mot du Président[footnoteRef:1] [1:  Rappel : notre président Louis LANDROT est aussi vice-président du CRECEP
] 


Comme vous le savez, 380 associations et petites entreprises de Bourgogne-Franche-Comté, représentées par notre collectif régional CRECEP (www.crecep.org) avaient attaqué en novembre 2020 le SRADDET BFC en raison de ses illégalités et du développement incohérent des éoliennes qu’il préconisait. 
Un important « mémoire » avait été réalisé conjointement par notre expert Patrick Coton et par notre avocat Me Monamy.
Le Tribunal Administratif de Dijon, dans son jugement du 12 janvier 2023, a annulé le SRADDET BFC pour ses insuffisances concernant l'étude des continuités écologiques. 
C’est une GRANDE VICTOIRE !
Il faudra du temps à la Région pour écrire un nouveau SRADDET. 
Dans sa mansuétude, le Tribunal diffère l’annulation du SRADDET actuel au 1er janvier 2025 
Voir jugement
Voir communiqué de presse du CRECEP
L’annulation du SRADDET, cela change quoi pour nos projets ?
Sur le plan juridique, la décision ne change théoriquement rien au déroulement des procédures sur les projets que nous combattons.
Mais dans la pratique, cela démontre que les règles environnementales ne sont pas respectées par l’administration et, par là même, cela renforce la légitimité des actions de défense de l’environnement et de la biodiversité menées par nos associations. 
Comme nous le demandons dans le communiqué de presse, il serait raisonnable que la Région mette en place un moratoire de l’éolien tant que le nouveau SRADDET n’est pas élaboré et approuvé.
Dans son jugement, le Tribunal met en avant un non-respect des continuités écologiques.
Les couloirs de migration de l’avifaune sont une composante importante de ces continuités. 
· Le Préfet et la DREAL seront forcés d’attacher de l’importance aux couloirs de migration.
Les études de migration et le respect du Code de l’Environnement : 
des démarches initiées par Sauvegarde Sud-Morvan

Depuis sept ans, SSM ne cesse de dénoncer l’ineptie qui consiste à placer des éoliennes géantes dans les couloirs de migration.
Historiquement, l’étude de ces couloirs dans le Sud-Morvan était menée par une poignée de spécialistes mal connus et peu écoutés des grandes organisations environnementales. 
Dès 2016, SSM a compris que la migration représentait un domaine fondamental d’amélioration des connaissances de l’avifaune et de protection contre les projets éoliens. 
Avec ses experts, Patrick Coton et Olivier Léger, SSM, accompagnée de NPSM (Nature et Paysages en Sud-Morvan), a organisé une démarche de rationalisation des observations des migrateurs, en parallèle d’une étude des impacts des éoliennes géantes. 
Cette démarche a été reprise par d’autres associations de Bourgogne-Franche-Comté (en particulier dans la Vallée de la Vingeanne) en coordination avec les mêmes experts. 
La LPO s’y est progressivement associée. 
· Fortes de tout ce travail, nos associations bourguignonnes réunies autour du CRECEP avaient la légitimité et les arguments de poids pour attaquer les insuffisances et incohérences du SRADDET

Impact des éoliennes géantes sur la santé humaine et la santé animale
Venez écouter Sioux Berger et dialoguer avec elle à Luzy le 5 avril !

Notre Assemblée Générale aura lieu le 5 avril à la salle des Fêtes de Luzy. 
Accueil à partir de 16h30. 
L’AG sera suivie d’un exposé réalisé par Sioux Berger, conférencière de réputation nationale, sur les impacts des éoliennes industrielles sur la santé humaine et la santé animale (en particulier les bovins). 
Sioux Berger a écrit un roman « les Pentes » et une bande dessinée « le prix du vent ». 
Ces deux livres sont déjà en vente à la Boutique de SSM, ouverte tous les vendredis matin (rue du commerce 58170 Luzy)
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